
CONVENTION 2024 - QUATUOR DEBUSSY-PROQUARTET-UNIVERSITÉ LUMIERE LYON 2 
département Musique/Musicologie de l'UFR LESLA 

Convention de partenariat pédagogique et d’accueil 
à l’Université Lumière Lyon 2 

Entre 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
dont le siège social est situé 18 quai Claude Bernard 69635 LYON CEDEX 07, 
Représentée par sa Présidente, Mme Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après désignée « l’Université Lumière Lyon2 », 

Et  

Le Quatuor Debussy, association les Amis du Quatuor Debussy 

Situé 1 rue Philippe De Lassalle 69004 LYON 

N° de SIRET : 39333600300073  

Code APE : 9001Z 

Représenté par Marine BERTHET, directrice déléguée 

ci-après dénommé « le Quatuor »

Et  

le ProQuartet-CEMC,  

Adresse : 62 Boulevard de Magenta, 75010 Paris 

N° de SIRET : 342 704 665 00047 Ape : 8552Z 

Code APE : 8552Z 

Représenté par son Président, Monsieur Benoît BAZIN 

ci-après dénommée « ProQuartet »
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Vu le code de l’éducation,  

 

Préambule 
Dans le cadre de ses missions d’enseignement, L’Université Lumière Lyon 2 est amenée à s’associer 
avec des partenaires culturels pour mener des projets artistiques à vocation pédagogique. Ces 
projets, en l’occurrence musicaux, peuvent avoir pour finalité une représentation publique. 

 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

ProQuartet et l’Université Lumière Lyon 2 s’associent pour mettre en œuvre un partenariat autour 
d’un stage du Quatuor Debussy à destination des musiciens amateurs et élèves des conservatoires et 
écoles de musique. La présente convention fixe les rôles et les responsabilités des deux parties lors 
de la préparation et de l’exécution de ces actions. Le stage et le concert final des stagiaires auront 
lieu les samedi 10 et dimanche 11 février 2024 sur le site Rachais du département de 
Musique/Musicologie de l’UFR LESLA.  

 

Contacts et référentes du projet :   
Quatuor Debussy : Marine BERTHET 
ProQuartet : Marine BESSET 
Département de Musique/Musicologie de l’UFR des Lettres, Sciences du Langage et Arts (LESLA) : 
Muriel JOUBERT  

 

Article 2 : Engagements généraux de Pro Quartet et du Quatuor Debussy 
ProQuartet s’engage à : 
- Assurer l’organisation administrative complète du stage et en percevoir les droits 
d’inscription. 
- Accueillir à minima un groupe avec des étudiants de l’Université Lumière Lyon 2 à suivre le 
stage à titre gracieux (2 au maximum selon le nombre d’autres groupes inscrits)  
- Fournir à l’Université Lumière Lyon 2 une liste nominative des stagiaires inscrits et de tous les 
intervenants et personnels présents au site RACHAIS  
- S’engage à limiter le stage à 25 personnes. 
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Le Quatuor Debussy s’engage à :  
- Assurer l’accueil des stagiaires et intervenants  

- Contrôler l’accueil du public au site RACHAIS du samedi 10 février 9h au dimanche 11 février 20h 

 

Article 3 : Engagements généraux de l’Université Lumière Lyon 2 
L’Université Lumière Lyon 2 s’engage pour le stage à :  
- Mettre à disposition gracieusement les locaux du site RACHAIS : salle de pratique musicale et 
d’enseignement du département de Musique/musicologie et salle polyvalente du Musée des 
Moulages pour le déroulement du stage, le 10 février 2024 de 9h à 10h00 et le dimanche 11 février 
2024 de 9h à 20h. 

 

Article 4 : Rémunérations 
En qualité d’employeur ProQuartet assume les rémunérations et charges sociales des formateurs 
(le Quatuor Debussy) et de ses employés impliqués dans la manifestation artistique. 

 

Article 5 : Encadrement des élèves 
Le Quatuor Debussy assure l’encadrement et la sécurité de ses élèves pendant les manifestations 
dans le cadre de ce partenariat. 

 

Article 6 : Règlement des droits d’auteur   
La déclaration des représentations et le règlement des droits et/ou taxes associés des 
représentations auprès des sociétés d’auteur incombe à ProQuartet. 

 

Article 7 : Assurances 
L’Université Lumière Lyon 2, ProQuartet et Le Quatuor Debussy attestent avoir souscrit un contrat 
d’assurance couvrant la protection de leurs membres, personnels, étudiants et tous les dommages 
pouvant résulter des activités organisées dans le cadre de ce partenariat, dans la mesure où leur 
responsabilité serait engagée. 

 

Article 8 : Compétence juridique 
Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l’application ou de 
l’interprétation de la présente convention. À défaut de solution amiable, le Tribunal administratif de 
Lyon sera compétent pour connaître du litige. 
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Article 9 : Durée de la convention et clauses de nullité 
La présente convention est mise en place pour al réalisation de l’évènement cité à l’article 1 et prend 
fin à l’issue de la journée du 11 février 2024. Elle rentre en vigueur dès sa signature et est rétroactive 
sur la période du 10 février 2024 au 11 février 2024. 
La présente convention sera réputée nulle, sans recours ni contrepartie, dans tous les cas de force 
majeure communément admis : troubles civils et politiques, catastrophes naturelles et 
technologique, épidémie. 

 

 

 

 

Fait en trois exemplaires à Lyon, 

 

Pour L’Université Lumière Lyon 2, le 
Madame Nathalie DOMPNIER  
Présidente 
  

 

 

Pour ProQuartet, le 
Monsieur Benoît BAZIN 
Président 
 

 

 

 

Pour le Quatuor Debussy, le 
Madame Martine BERTHET 
Directrice Déléguée 
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